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Recommandation 
Relative au fléchage géographique des postes au concours chercheurs 

A l’occasion du bilan de la campagne de recrutements chercheurs 2015, le CSI de l’InSHS a constaté 
des tensions fortes entre les logiques des politiques de site et le caractère national des concours de 
recrutement des chercheurs. Le comité national doit pouvoir faire son travail d’évaluation et de 
sélection sur les seuls critères de qualité scientifique des dossiers des candidats. C’est pourquoi, le CSI 
recommande l’abandon des fléchages sur des UMR ou des sites déterminés qui ne sauraient tenir lieu 
de politique scientifique.  

Le CSI rappelle son attachement à la dimension d’opérateur de la politique nationale de la recherche 
du CNRS.  

Cécile MICHEL 
Présidente du CSI InSHS 
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